5000 ha de cultures de maïs transgéniques en Aquitaine :
une menace pour les produits aquitains de qualité

Alain Rousset, président du Conseil régional d'Aquitaine, a pris connaissance avec inquiétude de la publication par le Ministère de l'agriculture des données du Registre national des cultures OGM, montrant que près de 5000 ha de maïs MON 810 sont cultivés cette année en Aquitaine, soit 25 % des surfaces nationales.

La Région Aquitaine mène depuis de nombreuses années une politique en faveur d'une agriculture de qualité et respectueuse de l'environnement. Elle est à ce titre signataire de la Charte de Florence et membre actif du Réseau des Régions européennes sans OGM. Le risque économique et environnemental que fait courir la culture d'OGM en plein champ à l'agriculture aquitaine et à la biodiversité est pour Alain Rousset inacceptable.

"Aujourd'hui, rien ne permet de garantir des conditions sécurisées d'une coexistence entre ces cultures transgéniques et celles de nos produits de qualité en Aquitaine. Alors que l'Allemagne et l'Autriche ont fait le choix d'un moratoire sur le maïs MON 810, on ne peut que dénoncer l'immobilisme du gouvernement français. Ses choix ne participent pas à l'organisation d'un débat serein lors du futur Grenelle de l'environnement".


Vendredi 13 juillet - Signature du contrat d'objectifs et de moyens
pour une meilleure insertion sociale et professionnelle des jeunes Aquitains

Alain Rousset, président du Conseil régional d'Aquitaine, Francis Idrac, préfet de la Région Aquitaine et de la Gironde et Christian Mille-Barbe, président de l'Association Locale des Missions Locales (ARML) signeront le contrat d'objectifs et de moyens pour l'insertion des jeunes en Aquitaine ce vendredi 13 juillet à 16 heures à l'Hôtel de Région (salle Jacques Chaban-Delmas).

Cette signature s'inscrit dans le cadre d'une journée d'échanges « les mission locales… quels parcours pour les jeunes aujourd'hui ? » organisée ce même jour à l'Hôtel de Région. Des ateliers et une table ronde permettront une réflexion et des échanges entre élus des missions locales et professionnels, afin d'identifier les orientations et les axes de travail pour réussir au mieux l'insertion des jeunes.

La Région Aquitaine, en concertation d'une part avec l'Association régionale des missions locales et l'Etat, et d'autre part avec les Départements, propose un contrat d'objectifs et de moyens pour l'insertion des jeunes en Aquitaine.

Ce contrat est une première pierre pour construire une véritable stratégie pour l'insertion des jeunes, en lien notamment avec les Missions Locales.

Il a pour objectif de :

* amener les jeunes à une qualification, base d'une insertion professionnelle réussie et durable ;

* renforcer les liens formation/entreprises dans un souci de mieux répondre aux besoins de l'économie ;

* promouvoir un aménagement solidaire du territoire. 

La formation étant un levier du développement social et territorial, il convient de structurer une offre de formation régionale dans une approche sectorielle et territoriale au bénéfice des jeunes dans un souci d'égalité des chances, et de lutte contre toutes les formes de discrimination.

Ce contrat d'objectifs et de moyens positionne les Missions Locales au centre de la chaîne « accueil - accompagnement - information - orientation - formation - emploi ».

Elles apportent un service essentiel sur les territoires en Aquitaine pour les jeunes, en difficulté d'insertion sociale et professionnelle, et utilisent pour ce faire des outils et dispositifs développés par la Région, grâce notamment au programme régional de formation ou au contrat d'objectifs et de moyens relatif au développement de l'apprentissage.

Lors du vote du Budget Primitif 2007, Alain Rousset et les élus régionaux ont adopté une augmentation de 10 % de l'enveloppe financière dédiée aux Missions Locales.


Recensement des aides publiques aux entreprises
plus de 275 millions d’euros en Aquitaine en 2006

Avant la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, il incombait aux services de l'Etat d'effectuer un recensement des aides économiques engagées par les différents niveaux de collectivités territoriales : Départements, Communautés d'agglomération et Communautés de communes.

Désormais, cette loi impose aux Régions l'établissement d'un bilan annuel des aides et des régimes d'aides mis en œuvre par l'ensemble de ces collectivités.

La Région Aquitaine vient donc de terminer la rédaction du rapport chiffrant les aides publiques des collectivités de la région et de leurs regroupements au titre de l'année 2006.

Ainsi, le montant total des aides versées en faveur du développement économique en Aquitaine s'élève à 275.370.665 euros. La répartition de ces aides s'établit de la manière suivante :

* la Région Aquitaine a contribué pour 54 % du montant total des aides, soit 149.304 678 euros ;

* les cinq départements de la région ont contribué pour 34 % des aides avec 93.697.927 euros distribués ;

* la Communauté Urbaine de Bordeaux et les six communautés d'agglomérations de la région ayant engagé des actions d'aide au développement économique contribuent pour 9,7 % des aides soit 26.781.060 euros ;

* 14 communautés de communes ont contribué pour 2 % des aides totales avec 5.587.000 euros d'aides distribués.

Ce recensement et sa synthèse constituent le rapport annuel attendu par l'Etat en région (au 30 juin de chaque année) en vue d'une mise à disposition finale à la Commission européenne.

Cette loi est en effet axée sur un double objectif de satisfaction par l'Etat des obligations européennes et d'évaluation de la politique de développement économique régionale. Cet exercice fait l'objet d'un recensement et procède à une analyse socio-économique (qualitative et quantitative) des aides distribuées ainsi qu'à l'impact de ces aides économiques à l'échelle du territoire. 

Avenir de la filière vitivinicole en Aquitaine :
un pôle régional consacré à la recherche et à l'expérimentation à Blanquefort (33)

Alain Rousset, président du Conseil régional d'Aquitaine, a participé à l'inauguration des nouvelles installations du pôle vitivinicole régional d'expérimentation réalisé par la Chambre d'Agriculture de la Gironde le 9 juillet à Blanquefort en présence de Vincent Feltesse, maire de cette commune.

Implanté depuis 1979 sur le site de Blanquefort, le centre vitivinicole s'est initialement structuré autour du Service Vigne de la Chambre d'Agriculture de la Gironde. Il est aujourd'hui reconnu comme un pôle multicompétences à vocation régionale rassemblant 75 personnes.

Pour la réalisation de travaux de recherche appliquée et d'expérimentation (en lien avec les programmes de recherche fondamentale initiés par l'Institut des Sciences de la Vigne et du Vin (ISVV)), la Région Aquitaine souhaitait disposer d'un site adapté qui puisse accueillir notamment le service Vigne et Vin de la Chambre d'Agriculture de la Gironde et dont les objectifs sont les suivants :


· renforcer les liens fonctionnels entre la recherche fondamentale (ISVV), l'expérimentation (Commission vitivinicole aquitaine), et l'enseignement (lycées viticoles) 

· mettre en place un système d'accueil du public s'intégrant dans le projet pédagogique du lycée de Blanquefort. 

· intégrer le programme de développement économique de la ville de Blanquefort.


Coût total de l'opération : 1.742.110 euros dont 348.400 euros pris en charge par le Conseil régional.

Avec ses 70 appellations d'origine, l'Aquitaine se place au 1er rang mondial pour la production de vins de qualité et la viticulture constitue la 1ère production agricole régionale. Ces résultats reposent sur de nombreux travaux de recherche et d'expérimentation

La Région Aquitaine et le logement étudiant : après les volontés politiques, les actes

Alain Rousset, président du Conseil régional d'Aquitaine, et Emilie Coutanceau, conseillère régionale en charge de la jeunesse et de la vie étudiante, ont visité le chantier du village 1 bis le 6 juillet à Talence (avenue Prévost) et ont inauguré le bâtiment B du village 5 à Pessac (avenue de Bardanac).

Après avoir réglé la question du logement lycéen sous la précédente mandature, le président Alain Rousset a souhaité faire du logement étudiant l'une de ses priorités régionales. La situation très dégradée du logement étudiant en Aquitaine - pénurie de l'offre sociale, vétusté des cités universitaires, difficultés d'accès au parc privé - nécessitait une action volontaire et immédiate de la Région. C'est pourquoi un Schéma Régional du Logement étudiant a été adopté en assemblée plénière le 20 décembre 2005.

Ce Schéma comporte un dispositif d'aide pour développer l'offre de logement (objectif : plus de 3.500 constructions sur 5 ans) et un dispositif d'aide individuelle sous forme de caution ou de garantie, « Clé Aquitaine ».
Depuis 2005, l'action de la Région a contribué au lancement de 9 opérations de construction, représentant près de 1.700 places de logement.


Une première nationale

Première Région de France a avoir élaboré un Schéma Régional du Logement, l'Aquitaine entend poursuivre son programme de construction - réhabilitation et d'aide individuelle pour l'accès au logement des jeunes et les aider à poursuivre leurs études, sans que le logement devienne un frein pour eux et pour leur famille. L'objectif est ambitieux : 3.000 places devraient être livrées avant la rentrée 2009.


Village 1 bis à Talence

Cette opération compte 318 logements (T1, T1 bis, T5) pour une capacité totale de 394 places, reparties en 4 bâtiments de 4 étages. Les logements seront meublés, et équipés de kitchenettes et de sanitaires individuels. 290 m² de surfaces collectives sont prévues avec foyer, salles informatiques, bureaux et laverie. Cette opération sera livrée au deuxième semestre 2008.


Bâtiment B du village 5 à Pessac

Ce bâtiment avait été construit en 1969. Cette opération de réhabilitation a permis :

- l'augmentation de la capacité d'accueil, passant de 108 à 116 places : 112 chambres et 4 T1 meublés dont 2 aménagés pour personne à mobilité réduite.

- l'augmentation des surfaces et du confort des chambres passant de 9,7 m² à 12 m² avec bloc sanitaire individuel

- la mise en sécurité du bâtiment avec isolation phonique et thermique.

Coût total : 2 millions d'euros dont 475.000 euros pris en charge par le Conseil régional d'Aquitaine
